
  

 
 

  
  

Paris-NUS Appel à projets 2024   

Mobilité des doctorants et des doctorantes 

  
 

La bourse Paris-NUS a été élaborée dans le but de favoriser de nouvelles collaborations dans 

l'enseignement supérieur et la recherche entre l'Europe et l'Asie du Sud-Est. Les appels à projets 

Paris-NUS ont permis de financer plusieurs initiatives de recherche conjointes comme la mobilité 

internationale des doctorants et des projets innovants dans l'enseignement supérieur et la mobilité 

des doctorants internationaux depuis les dix dernières années. 

 
L'objectif de cet appel est de soutenir des projets interdisciplinaires et de lancer et promouvoir une 

coopération à long terme entre ses partenaires dans diverses disciplines, des sciences de la vie, 

physiques et de l'ingénieur aux sciences sociales et humaines.  

 

CRITÈRES D'ÉLIGIBILITÉ ET SOUMISSION DES CANDIDATURES 

 
L'appel sur la mobilité des doctorants est ouvert aux doctorants inscrits dans un programme 

partenaire. Seuls les doctorants au cours de leurs trois premières années d'études doctorales 

pourront bénéficier de cette bourse. La priorité sera donnée aux doctorants et aux doctorantes qui 

font partie d'une équipe candidate à l'appel à propositions de recherche.  

  

Il n'y a pas de formulaire de candidature spécifique pour cet appel, mais les candidats et les 

candidates doivent soumettre (en un seul fichier PDF) :  

  

• Description du projet académique ou de recherche (1500 mots maximum). Cette 

description doit indiquer comment le temps passé dans l'établissement partenaire 

contribuera à l'avancement du projet du candidat ou de la candidate et aux connaissances 

scientifiques dans son domaine. Toute information complémentaire sur les motivations 

du candidat ou de la candidate à se rendre dans l'institution partenaire (suivre des cours, 

effectuer un travail de terrain, rédiger un article, etc.)  

• CV  

• Preuve d'inscription (carte d'étudiant ou lettre officielle de l'établissement d'origine) 

• Lettre de recommandation du conseiller académique ou du directeur de thèse du 

candidat 

• Lettre de soutien d'un professeur de l'établissement d'accueil qui accepte de devenir le 

conseiller académique du candidat ou de la candidate dans l'établissement partenaire. 

 

Chaque projet sera financé pour une durée d'un an à hauteur de 5 000 € ou 8 000 SGD 

  

SOUMMISSION DES CANDIDATURES  

Pour postuler, veuillez soumettre les documents requis à :  Dr. Mariana Losada - 

mariana@nus.edu.sg avant le 31 mai 2024   

En mettant en copie pour information le département d’internationalisation pédagogique et 

scientifique de l’Université Paris Cité, internationalisation.iro@u-paris.fr 
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ÉVALUATION 

  
Les candidatures seront évaluées indépendamment par chaque partie et examinées conjointement 

par un comité composé de représentants des institutions partenaires. Le processus d'évaluation 

tiendra compte de la qualité académique de la proposition, de son importance et du niveau de 

soutien des deux conseillers pédagogiques. Un comité de pilotage supervisera la procédure 

d'évaluation. 

 
Les résultats seront annoncés fin juillet. Tous les projets devront démarrer en septembre 2024.   

GESTION DE LA SUBVENTION 

  

 Calendrier : Les projets doivent débuter dans l'année qui suit la date d'attribution de la 

bourse. Les lauréats resteront au minimum un mois et au maximum une année universitaire 

complète dans l'université partenaire.   

 Rapport d’activité : Les étudiants sont tenus de soumettre un rapport final sur la recherche 

ou le projet académique mené dans l'établissement d'accueil. Le rapport doit être envoyé 

dans un délai d'un mois après le retour du candidat dans son établissement d'origine.  

 Remerciements : Les bénéficiaires sont tenus de mentionner le soutien apporté par la 

subvention de projet de recherche conjointe dans toute publication ou présentation ainsi 

que dans le rapport d’activité. Tous les détails seront indiqués dans la lettre d'acceptation 

signée par les lauréats ou les lauréates.  
 Conditions : Les étudiants qui ne respectent pas le calendrier et les conditions détaillés ci-

dessus ne recevront pas la bourse.   

 

CONTACTS  

  
Pour toute question ou information complémentaire relative à l'appel, veuillez contacter :  

 

Mariana LOSADA, directrice du programme Paris-NUS, mariana@nus.edu.sg 

 

Mme. Brenda LIM, Bureau du président adjoint (Recherche et Technologie), NUS, 

brendalim@nus.edu.sg et Mme. CHAN Ching Ting dprcct@nus.edu.sg 

     

En mettant en copie pour information le département d’internationalisation pédagogique et 

scientifique de l’Université Paris Cité, internationalisation.iro@u-paris.fr 
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